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Le schéma directeur cyclable constitue une feuille de route et une boîte à outils permettant de lancer le 

développement de lõusage du v®lo sur le territoire du Grand Cubzaguais. Son élaboration intervient dans un 

contexte marqu® par une impulsion politique locale en faveur de lõusage du v®lo visant ¨ favoriser son usage dõun 

point de vue utilitaire et dõy développer une culture vélo. 

 

 

1. Le premier chapitre du Schéma directeur cyclable du Grand Cubzaguais a dressé un état des lieux de lõoffre et 

de la demande vélo sur le territoire, ainsi que des usages et des pratiques des déplacements à vélo. Cette première 

étape a permis de construire le portrait du territoire et de soulever les enjeux fondamentaux en matière de mobilité 

cyclable
1

.  

 

2. Le présent chapitre du schéma directeur contient deux volets : un volet "Stratégie" et un volet "PPI".  

 

 

Á La stratégie territoriale permet de définir les objectifs opérationnels à mettre en place dans les années à 

venir pour impulser la dynamique et la culture du vélo sur le territoire  

 

La finalité est de faire évoluer positivement la part modale du vélo sur le territoire et de définir des actions 

sur le système vélo : usages et confort des aménagements cyclables, interactions avec les autres usagers 

de la route, relations ¨ lõenvironnement sensoriel, mais aussi les désagréments liés aux déplacements à 

v®lo sont tant de param¯tres qui permettent de comprendre les besoins des cyclistes au quotidien et dõy 

répondre.  

 

 

Á Le plan pluriannuel dõinvestissement estime le budget global de mise en place des actions et itinéraires 

du schéma cyclable sur 6 ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1

 Ce chapitre fait lõobjet dõun document de diagnostic complet dissoci®  
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 I.  Grands principes du schéma cyclable  

 

Le schéma cyclable repose sur des grands principes généraux de desserte, appliqués à toute la communauté de communes :  

 

- Centralités actuelles et en développement, 

- Équipements scolaires, 

- Grands équipements culturels, loisirs et sportifs, 

- Zones dõemploi principales, 

- Secteurs atteignant une certaine densité de population, 

- Une logique de grandes liaisons intercommunales plutôt que petites sections locales 

 

La concentration spatiale de ces zones dõattractions a permis de définir les pôles générateurs de flux que nous avons identifié 

en phase diagnostic, à savoir :  

 

1. Saint-André de Cubzac 

2. Peujard 

3. Pugnac 

4. Bourg 

 

 

En dehors de ces 4 polarités, les 12 autres communes représentent des pôles secondaires o½ dõautres logiques de 

hiérarchisation est proposée en lien avec leurs centres-bourgs.  

 

Des objectifs à deux niveaux : communal et intercommunal 

 

 

- Validation du schéma cyclable hiérarchisé des axes structurants au niveau intercommunal - Choix dõaxes qui 

constitueront les priorit®s dõam®nagement sur la p®riode 2021/2027 

 

Objectif : de disposer dõ®l®ments de faisabilit® et de co¾t, pour la pr®paration du PPI 

- Mise au point ¨ lõ®chelle des centres-bourgs de niveaux de distribution ou desserte secondaire et de maillage  

 

Ces dessertes ¨ vocation locales et de rabattement pourront faire lõobjet dõun travail compl®mentaire ult®rieur avec les 

communes.  
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SYNTHESE DES ENJEUX STRATEGIQUES 

 

FIGURE 1 :  CARTE DE SYNTHESE DES ENJEUX STRATEGIQUES 
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 II. Stratégie et Plan dõactions 

 

La phase stratégie contient deux volets :  

 

1. Un volet "Aménagement dõitin®raires" avec lõidentification dõaxes dõint®r°t communal ou intercommunal des 

itinéraires vélos. 

 

2. Un volet relatif aux "Actions" destinées à développer les pratiques cyclables sur le territoire : stationnement, 

services, communication, jalonnement, apaisement de la circulationé 

Le volet relatif aux actions offre également des réponses aux besoins exprimés par les usagers dans lõenqu°te men®e en 

phase 1. Par exemple :  

Á Soutenir le d®veloppement dõun r®seau structurant communautaire pour donner de la visibilit® et de la s®curit® 

à la pratique du vélo.  

Á Des actions liées à la sécurité des cyclistes (infrastructure et apaisement de la circulation), mais aussi des 

services et des actions de sensibilisation et de communication. 

Á Favoriser lõ®mergence et le d®veloppement dõ®quipements structurants pour la pratique du vélo 

(stationnements et services). 

 

LA DEFINITION DõUN RESEAU STRUCTURANT CONSISTE A IDENTIFIER LES AXES PRIORITAIRES POUR PERMETTRE LES DEPLACEMENTS DõINTERET 

COMMUNAUTAIRE SUR LõENSEMBLE DU GRAND CUBZAGUAIS. PUIS, DõACCOMPAGNER ET ENCOURAGER LES COMMUNES DANS LA 

REALISATION DõUN RESEAU CONTINU, COHERENT ET HOMOGENE, A DESTINATION DES POLES GENERATEURS DE FLUX.  

 

 

 

 

La stratégie et les actions définies doivent 

répondre aux besoins fondamentaux des 

cyclistes. Satisfaire ces besoins est 

déterminant pour un basculement modal 

vers le vélo. Ces besoins évoluent selon les 

diff®rentes typologies dõusagers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 2 : PRESENTATION DES BESOINS POUR LES CYCLISTES 
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FIGURE 3 : SCHEMA ILLUSTRANT LES MOTIFS DE DEPLACEMENTS EN FONCTION DES TYPOLOGIES D'USAGERS 
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1 DES LEVIERS A PRENDRE EN COMPTE POUR METTRE EN îUVRE LA 

STRATEGIE  

 

 

Penser la stratégie dans ses différentes dimensions 

La strat®gie doit int®grer diff®rents leviers pour assurer sa pertinence dõici ¨ lõhorizon 2027. Ainsi, elle int¯gre 3 approches 

qui vont orienter lõaction de la communaut® de communes. 

 

2 temporalités 

- Répondre aux besoins de mobilité cyclable des habitants sur le territoire (34 920 habitants) 

- Anticiper lõaccueil des futurs habitants, emplois et ®quipements l¨ o½ il va °tre plus facile de proposer des 

alternatives à la voiture solo, mais aussi tenir compte de lõ®volution des caract®ristiques de la population (nouveaux 

habitants attendus, population jeune et activeé) qui va influer sur les pratiques. 

 

2 échelles de mobilité cyclable  

- Favoriser lõusage du v®lo sur les d®placements de proximité, alors que la majorité des déplacements font 

aujourd'hui moins de 3 kilomètres ; 

- Répondre aux besoins de mobilité sur la moyenne et longue distance en amenant vers un usage partagé du vélo 

avec les autres modes de transport (covoiturage, train, bus), aussi bien sur les d®placements r®alis®s ¨ lõint®rieur 

de la Communauté de communes que dans les échanges avec les territoires voisins. 

 

2 positionnements à trouver 

- Proposer des solutions dans le cadre de ses compétences (intercommunales, mais aussi communales) pour 

favoriser le changement de part modale du vélo. Pour ce faire, la communauté de communes va pouvoir utiliser 3 

leviers (développer, réguler, communiquer et sensibiliser) :  

 

Á en développant lõoffre de mobilit® cyclable (cr®ation dõaménagements cyclables, des services vélo)  

Á en régulant les usages (gestion du stationnement, partage de la voirie, apaisement de la circulation, 

réglementation des vitesses)  

Á en communiquant auprès des habitants et en les sensibilisant aux enjeux liés à leurs pratiques de 

déplacements (impacts environnementaux et économiques, santé publique, émissions de GES) 

 

Pour chaque action, la communauté de communes est libre de choisir quels leviers elle va activer, et fixer le niveau 

en fonction de ses intentions. 

 

- Jouer un r¹le dõinterm®diaire et coordinateur auprès dõautres acteurs de la mobilité (Autorités Organisatrices 

régionales ou locales, gestionnaires de voirie, associations, é) et soutenir les actions b®n®ficiant ¨ ses habitants. 
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2 AXES PRIORITAIRES DU SCHEMA DIRECTEUR CYCLABLE 

 

Synthèse des Orientations stratégiques  

Le tableau ci-après décline les enjeux en orientations stratégiques. Nous sommes en attente du retour de la communauté de 

communes concernant les axes stratégiques. 

 

 

FIGURE 4 : TABLEAU RECAPITULATIF DES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

ENJEUX ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

TABLEAU DE SYNTHESE ENJEUX-ORIENTATIONS-ACTIONS

Sécuriser les liaisons entre les établissements scolaires et les zones d'habitations et aménager les 

itinéraires en site propre

Apaiser la circultaion aux abords des établissements scolaires

Déployer du stationnement vélo sécurisé et des services aux abords et à l'intérieur des établissements 

scolaires

Mettre en place des actions de sensibilisation ciblant les publics scolaires 

Enjeu transversal : D®veloppement dõactions de  

communication et de sensibilisation pour encrer le vélo 

comme un mode de déplacement sur le territoire 

1. Am®nagement dõun maillage de desserte autour des 

établissements scolaires dans les rayons de proximité et 

d®ploiement dõam®nagements cyclables de proximit® pour 

faciliter les circulations du quotidien dans lõensemble des 

centres-bourgs.

2. D®veloppement dõitin®raires continus et s®curis®s pour 

relier les gares et les principaux p¹les dõhabitation et 

renforcer lõintermodalit® autour des 4 gares en proposant 

des services attractifs pour les cyclistes

3. Renforcement de lõattractivité touristique par le 

d®veloppement de lõoffre de cyclotourisme et de loisirs pour 

tous, en sécurisant la Véloroute V80, et en aménageant des 

boucles compl®mentaires pour mailler lõEst du territoire. 

4. Structuration dõun r®seau cyclable continu de desserte pour 

les déplacements vélos dans un périmètre de 5 à 10 minutes 

autour des principales polarités : Saint-André de Cubzac, 

Bourg, Peujard et Pugnac.

Am®liorer lõaccessibilit® ¨ v®lo via lõam®nagement de connexions cyclables vers les gares et les p¹les 

dõ®changes

Développer une offre de stationnement sécurisée et adaptée aux abords des gares et des pôles 

dõ®changes

Favoriser lõintermodalit® (promouvoir la compl®mentarit® entre les transporteurs et les usagers du v®lo) 

/ proposer des services associés 

Aménager la véloroute V80 en site propre sur la majorité de l'itinéraire

Apaiser le parcours de la V80 et sécuriser les traversées notamment au niveau de la D669 et la D137 

aux carrefours stratégiques

Equiper la V80 en services vélo et compléter le jalonnement 

Créer un réseau cyclable permettant la valorisation du patrimoine naturel et viticole et compléter l'offre 

touristique

Intégrer les sites touristiques et de loisirs majeurs dans le système vélo / Connecter le boucles VTT, 

randonnées, cyclotourisme avec les zones d'accueil touristique 

Desservir à vélo les pôles centraux, les équipements et les zones d'emplois par des liaisons cyclables 

sécurisés et directes

Développer les services vélo dans les périmètres de 5 à 10 minutes autrour des pôles générateurs de 

flux 

Jalonner les itinéraires cyclables 

Implanter une offre de stationnements vélo adaptée aux différents usages des habitants 

Communiquer sur lõoffre dõitin®raires existants et sur les possibilit®s de multimodalit® sur le territoire 

Informer, communiquer et sensibiliser pour développer la pratique sécurisée

 

Mettre en place des séances de remise en selle, de pratique du vélo en milieu urbain et d'ateliers de 

réparation

Créer une culture vélo et mobiliser les usagers autour de la pratique du vélo
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3  PROPOSITIONS DõITINERAIRES CYCLABLES 

 

3.1 Définition de la hiérarchie des itinéraires 

 

 

Le volet aménagement du schéma cyclable permettra dõidentifier par itin®raire : 

Á Le niveau de priorité de lõitin®raire (distribution, desserte communale, continuité, maillage, mise en sécurité, liaison 

intercommunale) 

Á Le gestionnaire de la voie 

Á Type de voie / domanialité (communale, départementale, é) 

Á Le type dõaménagement préconisé (piste cyclable, voie verte, bande cyclable, é)  

Á Des observations techniques relatives ¨ lõam®nagement  

Á Les distances en mètres linéaires de chaque itinéraire et le temps de parcours moyen 

Á Le calendrier de mise en ïuvre de chaque aménagement 

 

 

 

Priorisation des itinéraires  

 

Les itinéraires dõint®r°t intercommunal sont d®finis comme ayant un int®r°t ¨ lõ®chelle globale du territoire, et permettent :  

Á La mise en relation des différents pôles générateurs de flux / centralités, des zones dõattractivit®/ secteurs 

dõ®quipements principaux, des zones dõactivit®s principales ou des points touristiques, comme le centre de la 

commune de Bourg, par exemple.  

Á La connexion avec les itinéraires départementaux et régionaux 

Á La connexion avec les p¹les dõintermodalit® (gares, aires de covoiturage et points dõarr°t de lignes de bus) 

Á Les connexions à vocation touristique (prolongement de la V80) 

 

 

 

Les itinéraires dõint®rêt communal assurent : 

 

Á La mise en relation des équipements, services, établissements scolaires, activit®s ¨ lõint®rieur des communes et 

centres-bourgs 

Á La mise en place de liaisons ou de desserte touristique 

 

 

 

3 niveaux de hiérarchie ont été définies pour les itinéraires :  

 

Á Itinéraires structurants : Axes desservant les principales aménités et pôles générateurs de flux identifiés dans le 

diagnostic / Axes permettant de résorber des discontinuités du réseau existant. 

Á Itinéraires secondaires : Axes permettant le rabattement vers des axes prioritaires et permet de desservir des pôles 

secondaires.  

Á Itinéraires de maillage : Axes permettant de relier toutes les principales communes et de renforcer le maillage 

secondaire. 

 

Le calendrier dõintervention est sous-tendu par ces niveaux de priorité. 

 

 



2019.1017 E10           12/46 

 

 

Type de voie / Domanialité 

 

Á Départementale  

Á Communale structurante  

Á Communale de desserte  

 

 

Le gestionnaire de la voie 

 

Á État : compétent sur les routes nationales  

Á Département : compétent sur les routes départementales 

Á Communauté de communes : comp®tence voirie sur les voies dõint®r°t communautaire (par exemple : les 

voies de desserte des zones dõactivit®s communautaires qui ne constituent pas un maillage) 

Á Communes : compétentes sur tout le réseau des voies communales 

 

Type dõam®nagement pr®conis® 

 

Á Piste cyclable  

Á Bande cyclable  

Á Voie verte  

Á Zone 30 

Á Chaussée à voie centrale banalisée 

Á Zone de rencontre (Zone 20) 

Á Vélorue  

Á Route partagée 

 

 

 

Il est important de questionner les cat®gories dõusagers et leurs besoins. Nous identifions et prenons en compte dans notre 

analyse les trois grandes cat®gories dõusagers qui ressortent sur le territoire du Grand Cubzaguais :  

 

- le public actif, familial et scolaire : cyclistes peu expérimentés, voir débutants (enfants). Pour ce public, un seuil 

de circulation acceptable est fixé à 500 véhicules /jour 

- le grand public : cyclistes peu aguerris qui nõont pas grande habitude de la cohabitation avec les autres usagers 

(touristes, utilitaires) (un niveau de circulation acceptable de 1 500 véhicules /jour) 

- les cyclotouristes et cyclosportifs : cyclistes réguliers plus expérimentés, pour lesquels le niveau de circulation 

acceptable est environ 3 000 véhicules /jour 

 

- Les cyclistes qui se déplacent quotidiennement dans leurs mouvements domicile/travail sont plus attentifs à la 

sécurité et aux conditions de stationnement. 

- Les cyclistes qui pratiquent uniquement pour des motifs de loisir / tourisme sont plus attentifs aux types 

dõam®nagements et services et ¨ lõint®r°t du g®n®rateur de d®placements.  

- Les sportifs sont plus attentifs à la continuité des aménagements et à la traversée de la communauté de communes 

ou de la V80. 
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Identifiant des communes  

 

La nomenclature suivante a été choisie pour représenter les différents itinéraires sur la cartographie. 

 

Commune ID 

Saint-André de Cubzac  1.1.SAC 

Bourg 2.1. B 

Cubzac-les-Ponts 3.1. CLP 

Gauriaguet  4.1. G 

Lansac 5.1. L 

Mombrier  6.1. M 

Peujard 7.1. PEU 

Prignac-et-Marcamps  8.1. PEM 

Pugnac 9.1. PUG 

Saint-Gervais  10.1. SG 

Saint-Laurent-dõArce 11.1. SLA 

Saint-Trojan 12.1.ST 

Tauriac 13.1. TAU 

Teuillac 14.1. TEU 

Val de Virvée (Saint-Antoine, Aubie-et-Espessas, Salignac) 15.1. VDV 

Virsac  16.1. VIR 

 

 

3.2 Calendrier de mise en ïuvre 

 

 

Le calendrier de mise en ïuvre refl¯te des choix techniques, strat®giques et politiques pour le d®veloppement du v®lo. Ainsi, 

les choix calend¯res de mise en ïuvre doivent sõinscrire dans la prise en compte des critères suivants : 

 

Á Niveau de priorité ð Enjeux pour le territoire 

Á Faisabilités 

- Faisabilité technique simple / foncier disponible 

- Faisabilité technique peu complexe / le maître d'ouvrage peut acquérir le foncier facilement 

- Faisabilité technique complexe/ forte contrainte foncière 

Á Co¾t de lõam®nagement / temps de r®alisation 

- Budget engagée/voté/ Itinéraire nécessitant un marquage et/ou une signalisation, 

- Piste cyclable ou bande cyclable sur voirie, 

- Piste cyclable hors voirie 

 

 

Court terme - 2021 ð 2023, correspondant approximativement aux années 2021-2023. Il sõagit principalement, de r®aliser 

les premiers am®nagements et actions du syst¯me v®lo. Cette p®riode retranscrit lõam®nagement des principaux itinéraires 

prioritaires. 
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Moyen terme - 2023 ð 2025, est davantage consacré à la mise en place opérationnelle des actions plus complexes, 

notamment les aménagements qui demandent une acquisition foncière, par exemple. Cette période retranscrit la fin des 

aménagements identifiés comme prioritaires. Certains aménagements secondaires pourront être engagés. 

 

 

Long terme - 2025- 2027, sõapplique aux actions en mesure dõengager des grands projets de voirie, soit traduit la continuité 

dans le temps des actions inscrites au Schéma cyclable. Cette période représente également la continuité des 

aménagements secondaires et de maillage. 

 

 

 

Le calendrier de mise en ïuvre des actions dans le sch®ma directeur sõ®chelonne sur 2 tranches de 3 ans et une tranche ¨ 

long terme post 6 ans. 

 

 

 

   ----------------------------------------------  
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3.3 Aménagements envisagés  

Le tableau ci-apr¯s synth®tise les principales solutions dõam®nagement possibles pour d®velopper la pratique du v®lo sur le territoire du Grand Cubzaguais. 

 

Aménagement Définition Observations Dimensions  Illustrations 

S
I
T

E
 
P

R
O

P
R

E
 

Voie verte 

Une voie verte est une route 

exclusivement réservée à la circulation 

des véhicules non motorisés, des piétons 

et des cavaliers. La voie verte n'est 

réglementairement ni une Véloroute, ni 

une aire piétonne, ni une piste cyclable, 

ni un trottoir. 

Elles sont principalement implantées hors 

agglom®ration, par exemple le long dõune 

route, ou en milieu urbain sur des voies 

fermées à la circulation motorisée. 

Entre 3 et 5 m 

 

Piste cyclable 

Cõest une chauss®e, ou une portion de la 

voirie, réservée exclusivement à la 

circulation des cycles et physiquement 

séparée de la circulation motorisée. 

Elles sont principalement implantées le 

long des axes de circulation qui accueillent 

un trafic dense, à vitesse élevée. 

En zone urbaine dense, elles sont 

généralement bilatérales (un sens de 

chaque côté de la voirie) pour permettre 

des insertions plus simples. 

Entre 2,50 m et 3 

m en 

bidirectionnel, 

entre 1,60 et 2 m 

en unidirectionnel 

 

A
M

E
N

A
G

E
M

E
N

T
 
S

U
R

 
C

H
A

U
S

S
E

E
 

Bande 

cyclable 

Voie exclusivement réservée aux cycles à 

deux ou trois roues sur une chaussée à 

plusieurs voies. 

Leur implantation ne doit pas mettre en 

danger le cycliste (conflits avec le 

stationnement des véhicules motorisés), ni 

les piétons (laisser un espace de circulation 

piéton suffisant). 

Entre 1,20 et 

1,80m Surlargeur 

de 0,5 m en cas 

de stationnement 

longitudinal 

 

 

Chaussée à voie 

centrale 

banalisée 

Chaussée sans marquage axial dont les 

lignes de rive sont rapprochées de son axe. 

Les véhicules motorisés circulent sur une 

voie centrale bidirectionnelle et les 

cyclistes sur la partie revêtue de 

l'accotement appelée rive. 

Voie à double-sens et à trafic modéré trop 

étroite pour aménager des bandes 

cyclables. La largeur de la chaussée est 

comprise entre 6 m et 8 m, et le trafic est 

inférieur à 5 000 véh/j. 

Largeur des rives 

: au moins 1,20 m 

et jusquõ¨ 1,80 m 

pour ne pas 

encourager le 

stationnement 
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Aménagement Définition Observations Illustrations 

C
O

H
A

B
I
T

A
T

I
O

N
 
M

O
D

A
L
E

 

Zone de 

rencontre / 

Zone 20 

Ensemble de rues limitées à 20 km/h, qui constitue une zone 

affectée à la circulation de tous les usagers. Toutes les chaussées 

sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions 

différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police. 

Aménagement dans les secteurs où la fonction 

urbaine prime sur la fonction circulatoire (zone 

commerçante, secteur gare, quartier résidentiel). 

 

Les zones 30 sõaccompagnent dõam®nagements 

dõapaisement de la circulation de type plateaux, 

écluses, by-pass vélo, etc. 
 

 

Zone 30 

Ensemble de rues limitées à 30 km/h, qui constitue une zone 

affectée à la circulation de tous les usagers. Toutes les chaussées 

sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions 

différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police. 

Limitation à 30 km/h 

Section de rue où la vitesse est limitée à 30 km/h. 

Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf 

dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de 

police. 

 

 

 

Vélorue 

Il sõagit de donner une priorité relative aux cyclistes sur le trafic 

motorisé. Ainsi, le cycliste se positionne au milieu de la voie et la 

voiture reste derrière le cycliste. Pour cela, la position du cycliste 

est l®gitim®e au milieu de la chauss®e ¨ lõaide dõun marquage 

spécifique constitu® de la figurine v®lo et dõun double chevron qui 

lui donne clairement la priorité. 

La v®lorue sõam®nage en agglom®ration dans les 

rues ¨ trafic mod®r® o½ il nõest pas possible de 

r®aliser dõautres am®nagements. La vitesse doit °tre 

limitée 30 km/h. 

 

Route 

partagée 

 

Il sõagit dõune route ¨ faible trafic o½ cohabitent cycliste et 

automobile. Pour renforcer la sécurité du cycliste ou matérialiser une 

continuité, une signalisation horizontale rappelle la présence de 

cyclistes. 

Ce type dõam®nagement nõest pas recommand® sur 

des routes avec une circulation > à 1 500 véhicules 

jour. Privilégier un aménagement cyclable distinct.  
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3.4 Tableau de bord programmatique 

Ce tableau récapitulatif constitue la traduction op®rationnelle des orientations et des intentions dõam®nagement. Il fixe la feuille de route ¨ suivre en mati¯re dõam®nagements 

cyclables pour les ann®es ¨ venir, jusquõ¨ un horizon 2027. Le tableau de bord fait lõobjet ®galement dõun document de suivi modifiable qui sera transmis ¨ la Communaut® de 

Communes du Grand Cubzaguais.  

 

FIGURE 5 : TABLEAU DE BORD PROGRAMMATIQUE D'AMENAGEMENT DES ITINERAIRES CYCLABLES 

ID Commune Rue /Lieu Type voie

Amenagement 

proposé

Hierarchie Phasage Interet Observations Gestionnaire Longueur

Coût 

d'investissement 

(HT)

Coût d'investissement 

avec subvention 

40 %(HT)

Enjeux auquel répond l'aménagement 

1.1.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Nationale communale structurante bande cyclable structurant 2021 - 2023 communal resorption de la coupure du maillage rue Nationalecommunale 279 9 774                     9 774                           4 desserte polarite

1.2.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue du Commandant Cousteaudepartementale piste cyclable maillage 2023 - 2025 intercommunalcomplete maillage intercommunal et relie la V80communale 330 39 548                   23 729                         3 tourisme et 4 desserte polarite

1.3.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue du Commandant Cousteaucommunale de desserte bande cyclable secondaire 2021 - 2023 communal relie le centre vers la périphérie et vers  la V80communale 249 8 718                     8 718                           3 tourisme et 4 desserte polarite

1.4.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Nationale debut communale structurante bande cyclable structurant 2021 - 2023 les deux complete le maillage du centre-ville Rue Nationalecommunale 312 10 908                   10 908                         1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

1.5.SAC Saint-Andre de Cubzac Route de Bourg departementale piste cyclable maillage 2023 - 2025 intercommunalcomplete maillage intercommunal vers St Gervaisdepartementale 1817 217 986                 130 792                       4 desserte polarite

1.6.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Nationale departementale bande cyclable secondaire 2021 - 2023 les deux relie Cub les Ponts et Saint-Ande et connecte garecommunale 616 21 575                   12 945                         2 gares intermodalite et 4 desserte polarite

1.7.SAC Saint-Andre de Cubzac Route de Bourg Rte de Port Neudepartementale piste cyclable maillage 2023 - 2025 intercommunalmaillage intercommunal vers St Gervais et vers V80departementale 352 42 299                   25 379                         4 desserte polarite et 3 tourisme

1.8.SAC Saint-Andre de Cubzac Route de Pont Neuf communale de desserte bande cyclable secondaire 2021 - 2023 intercommunalrelie la D669 à la V80 communale 592 20 727                   20 727                         3 tourisme

1.9.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue de la Tour du Pin communale structurante bande cyclable secondaire 2021 - 2023 communal complete le maillage du centre-ville communale 465 16 290                   16 290                         4 desserte polarite

1.10. SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Mondenard communale bande cyclable maillage 2023 - 2025 communal relier la gare de Saint-Andre de Cubzac communale 426 14 902                   14 902                         2 gares intermodalite

1.11.SAC Saint-Andre de Cubzac NC communale de desserte piste cyclable secondaire 2023 - 2025 les deux connecter la ZA Parc d'Aquitaine et la Garossecommunaute de communes 1267 -                        -                              4 desserte polarite

1.12.SAC Saint-Andre de Cubzac boucle Sud Rue de la Mairie communale de desserte piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier Virsac a la ZA Parc d'Aquitaine et a SACcommunaute de communes 686 82 346                   82 346                         1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

1.13.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Simone Signoret communale de desserte bande cyclable secondaire 2023 - 2025 communal complete le maillage du centre-ville communale 422 14 772                   14 772                         4 desserte polarite

1.14.SAC Saint-Andre de Cubzac Passerelle D1510 communale passerelle maillage 2021 - 2023 les deux amenagements velo aux abords de la passerellecommunale 316 15 787                   15 787                         1 etablissement scolaire

1.15.SAC Saint-Andre de Cubzac Passerelle TGV autre passerelle maillage 2021 - 2023 intercommunalamenagements velo aux abords de la passerellecommunale 563 28 138                   28 138                         1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

1.16 SAC Saint-Andre de Cubzac Avenue Boussicaut communale et departementale voie verte maillage 2021 - 2023 communal relier la ZAC Parc d'Aquitaine au centre communaute de communes 1120 -                        -                              4 desserte polarite

1.17.SAC Saint-Andre de Cubzac D1010 departementale piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier la ZAC Parc d'Aquitaine au centre communaute de communes 972 -                        -                              4 desserte polarite

1.18.SAC Saint-Andre de Cubzac NC communale de desserte piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal connecter la ZAC Parc d'Aquitaine et la Garossecommunaute de communes 536 -                        -                              4 desserte polarite

1.19.SAC Saint-Andre de Cubzac NC communale de desserte piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier la ZAC Parc d'Aquitaine au centre communaute de communes 939 -                        -                              4 desserte polarite

1.20. SAC Saint-Andre de Cubzac NC communale de desserte piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier la ZAC Parc d'Aquitaine au centre communaute de communes 358 -                        -                              4 desserte polarite

1.21.SAC Saint-Andre de Cubzac Route du Bouilh departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 intercommunalrelier la plaine des sports à Saint-Gervais communale 146 5 127                     3 076                           4 desserte polarite

2.1.B Bourg Rue des Ecoles communale piste cyclable structurant 2023 - 2025 communal zone de rencontre communale 209 25 072                   25 072                         1 etablissement scolaire

2.2.B Bourg Rue Franklin departementale zone 30 maillage 2023 - 2025 communal apaiser cette rue departementale 348 10 454                   6 272                           3 tourisme

2.3.B Bourg Avenue Flandres Dunkerque communale zone 30 maillage 2023 - 2025 communal apaiser la rue communale 652 19 552                   19 552                         1 etablissement scolaire

2.4.B Bourg Av du General de Gaulle departementale zone 30 maillage 2023 - 2025 communal connexion departementale 130 3 900                     2 340                           1 etablissement scolaire

2.5.B Bourg Rue du Roc communale bande cyclable maillage 2023 - 2025 communal rejoindre la piscine intercommunale communale 356 12 476                   12 476                         4 desserte polarite

2.6.B Bourg Allee Francois Dalleau departementale voie verte structurant 2021 - 2023 les deux securiser cette portion de la V80 communale et departement 537 77 885                   46 731                         3 tourisme et 4 desserte polarite

3.1.CLP Cubzac les Ponts Avenue de Paris 2 departementale piste cyclable structurant 2021 - 2023 intercommunalitineraire Cubzac les Ponts vers SAC et les garesdepartementale 758 90 982                   54 589                         2 gares intermodalite et 4 desserte polarite

3.2.CLP Cubzac les Ponts Avenue de Paris departementale piste cyclable structurant 2021 - 2023 intercommunalrelie V80 à Cubzac les Ponts departementale 520 62 360                   37 416                         2 gares intermodalite et 3 tourisme

3.3.CLP Cubzac les Ponts Route de Bordeaux departementale piste cyclable structurant 2021 - 2023 intercommunalitineraire Cubzac les Ponts vers SAC et sa garedepartementale 1048 125 724                 75 435                         2 gares intermodalite et 4 desserte polarite

3.4.CLP Cubzac les Ponts Rue du Port communale de desserte bande cyclable maillage 2023 - 2025 communal connecte le port à la V80 communale 270 9 450                     9 450                           3 tourisme

3.5.CLP Cubzac les Ponts Chemin de Timberley chemin rural voie verte secondaire 2023 - 2025 les deux relier Cubzac les ponts a la gare de Saint Andrecommunale 2212 320 766                 320 766                       2 gares intermodalite

3.6.CLP Cubzac les Ponts Rue de la Peyrere communale bande cyclable maillage 2025 - 2027 communal relier l'est de la commune communale 1417 49 578                   49 578                         4 desserte polarite

3.7. CLP Cubzac les Ponts Rue de la Tuilerie communale bande cyclable maillage 2025 - 2027 communal relier a la V80 communale 1133 39 645                   39 645                         2 gares intermodalite et 3 tourisme

4.1. G Gauriaguet Rue du Parc communale et departementale piste cyclable structurant 2021 - 2023 les deux connexion Gauriaguet vers college Peujard communale et departement 2774 332 847                 199 708                       1 etablissement scolaire

4.2.G Gauriaguet Rue de l'Eglise communale piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal apaiser le centre bourg communale 848 101 735                 101 735                       1 etablissement scolaire et proximite

4.3.G Gauriaguet Gare Gauriaguet vers centre departementale bande cyclable maillage 2025 - 2027 communal relier gare au centre bourg communale 1328 46 477                   27 886                         2 gares intermodalite et 1 etablissement scolaire

4.4.G Val de Virvee et GauriaguetR Vieux Bourg Rue de la Naudecommunale bande cyclable maillage 2021 - 2023 intercommunalrelier ecoles et bourgs etroitesse voies communale 2913 101 972                 101 972                       1 etablissement scolaire et proximite

5.1.L Lansac Le Petit Puy communale voie verte maillage 2021 - 2023 les deux relie centre-bourg vers commerce et Mombriercommunale et departement 2059 298 548                 298 548                       1 etablissement scolaire et proximite

6.1.M Mombrier D134 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaiser cette portion et amenager à minima en BCcommunale 928 32 465                   19 479                         1 etablissement scolaire et proximite

6.2.M Mombrier D133E8 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaisement de la circulation et BC communale 893 31 271                   18 763                         1 etablissement scolaire et proximite

7.1. PEU Peujard Rue de Peyre Blanc communale zone de rencontresecondaire 2021 - 2023 communal amenager en zone 20 jusqu'a depose collegecommunale 497 22 349                   22 349                         1 etablissement scolaire

7.2.PEU Peujard lotissement Clos du Vallon communale zone de rencontresecondaire 2023 - 2025 communal relier lotissement au college communale 563 25 340                   25 340                         1 etablissement scolaire

7.3. PEU Peujard D115 departementale piste cyclable maillage 2025 - 2027 intercommunalrelier Peujard à Saint-Andre par Virsac communale et departement 2341 280 962                 168 577                       1 etablissement scolaire

8.1. PEM Prignac-et-Marcamps Avenue des cotes de Bourg departementale zone 30 structurant 2021 - 2023 intercommunalsecuriser cette portion de la V80 communale et departement 831 24 918                   14 951                         3 tourisme

8.2.PEM Prignac-et-Marcamps Chemin des Carrières communale voie verte secondaire 2021 - 2023 les deux amenager la V80 communale et departement 1609 233 313                 233 313                       3 tourisme

9.1.PUG Pugnac D23 departementale piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal connexions vers bourg Saint-Savin communale 1416 169 879                 101 928                       1 etablissement scolaire

9.2.PUG Pugnac Route de Cezac departementale CVCB maillage 2021 - 2023 intercommunalconnexion privilégiée entre Pugnac et Cezaccommunale 792 11 883                   7 130                           1 etablissement scolaire

10.1. SG Saint-Gervais Rue de la Croix de l'Avocat communale de desserte piste cyclable structurant 2021 - 2023 communal connecte l'ecole de St Gervais et relie vers SACdepartementale 353 42 343                   42 343                         1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

10.2. SG Saint-Gervais Rue des Genets communale de desserte piste cyclable maillage 2025 - 2027 intercommunalmaillon qui relie St Gervais et ZA Parc d'Aquitainedepartementale 506 60 665                   60 665                         4 desserte polarite et 1 etablissement scolaire

10.3. SG Saint-Gervais Rue de la Croix de l'Avocat communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal complete maillage St Gervais communale 475 56 947                   56 947                         4 desserte polarite et 1 etablissement scolaire

10.4.SG Saint-Gervais Rue des Ecoles Rue du Bart communale et departementale piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaiser le centre bourg communale 564 67 688                   40 613                         1 etablissement scolaire

10.5.SG Saint-Gervais Route de Bourg D669 departementale piste cyclable structurant 2023 - 2025 communal apaiser la portion de D669 communale et departement 599 71 870                   43 122                         3 tourisme

11.1. SLA Saint-Laurent-d'Arce Rue des Faures communale piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal relier le centre au groupe scolaire communale 815 97 744                   97 744                         1 etablissement scolaire

11.2 SLA Saint-Laurent-d'Arce Route des Lacs communale voie verte maillage 2023 - 2025 intercommunalrelier Prignac et Marcamps communale 959 139 116                 139 116                       1 etablissement scolaire

11.3 SLA Saint-Laurent-d'Arce Rue des Faures communale piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal connecter le groupe scolaire a l'arrêt de bus communale et departement 449 53 848                   53 848                         1 etablissement scolaire

12.1. ST Saint-Trojan Le Bourg communale bande cyclable maillage 2023 - 2025 communal relie centre-bourg a l'ecole et commerce communale 2357 82 478                   82 478                         1 etablissement scolaire

13.1.TAU Tauriac D133 departementale piste cyclable secondaire 2023 - 2025 intercommunalrelier le centre bourg a la V80 enjeu tourismedepartementale 1419 170 288                 102 173                       3 tourisme

13.2. TAU Tauriac Rue Monnet departementale zone 30 maillage 2023 - 2025 communal signalisation et zone 30 à renforcer communale 886 26 575                   15 945                         1 etablissement scolaire

13.3. TAU Tauriac Route de Bourg departementale voie verte structurant 2021 - 2023 intercommunalsecuriser la V80 departementale 1318 191 087                 114 652                       3 tourisme

14.1. TEU Teuillac D250 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaisement devant l'école communale et departement 1554 54 392                   32 635                         1 etablissement scolaire

15.1.VDV Val de Virvee Rue de la Gruppe departementale jalonnement maillage 2021 - 2023 communal passerelle non adaptée vers la gare Aubie departementale 1342 17 447                   10 468                         2 gares intermodalite

15.2. VDV Val de Virvee Rue d'Aubie departementale zone de rencontremaillage 2021 - 2023 communal apaiser cette portion de voie communale 409 18 410                   11 046                         2 gares intermodalite et 1 etablissement scolaire

15.3.VDV Val de Virvee D10 Avenue de la Républiquedepartementale piste cyclable maillage 2025 - 2027 intercommunalrelier 3 bourgs de Val de Virvee communale 2543 305 215                 183 129                       1 etablissement scolaire

15.4. VDV Virsac et Val de Virvee D133 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 les deux compléter le maillage attention franchissementsdepartementale 2890 101 151                 60 691                         2 gares intermodalite et 1 etablissement scolaire

15.5 VDV Val de Virvee Rue du Ruisseau communale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier l'ancien bourg de Saint-Antoine communale 413 14 448                   14 448                         2 gares intermodalite

16.1.VIR Virsac Route des Chateaux communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal point dur passage du pont difficile communale 1240 148 796                 148 796                       4 desserte polarite

16.2.VIR Virsac Route de Saint-Antoine communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal desserte communale de Virsac communale 831 99 759                   99 759                         1 etablissement scolaire

16.3.VIR Virsac Bretelle Route de St-Antoine communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 les deux relier Virsac à SAC et à la ZA Parc d'Aquitainecommunale 396 47 471                   47 471                         1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

16.4.VIR Virsac Rue Magnan communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal desserte communale de Virsac communale 1116 133 931                 133 931                       1 etablissement scolaire 
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3.5 Présentation des variantes étudiées  

 

 

Le travail réalisé sur les itinéraires s'appuie sur les analyses des pôles générateurs de 

flux, de répartition de la population et des enjeux hiérarchisés en concertation.  

 

Ainsi, la desserte des principales polarités identifiées (comprenant les collèges, 

lyc®e, les zones dõactivit®s et les gares) et le maillage secondaire des centres-bourgs 

avec leurs principaux commerces, écoles et services sont les principes directeurs qui 

ont conduit ¨ la cartographie de principe des itin®raires d®finis dõint®r°t 

communautaire.  

 

Ces axes ont ensuite ®t® hi®rarchis®s afin dõidentifier les plus strat®giques ¨ lõ®chelle 

du Grand Cubzaguais et dont la réalisation est prioritaire. 

Ce scénario de référence permet de dessiner une première architecture du réseau 

cyclable auquel viendront se greffer des maillages complémentaires dans un second 

temps, au-delà des 6 ans de déploiement de ce schéma vélo.  

Lõobjectif premier de ce scenario est que la fonction de lõitin®raire et la coh®rence de 

son aménagement soient assurées. 

 

Les propositions dõitin®raires ont ®t® travaill®s avec les partenaires du projet et ont 

permis ®galement dõidentifier plusieurs points durs (illustrés sur les cartes) à résorber. 

Les points durs identifi®s sont de natures diff®rentes, il peut sõagir de s®curisation 

dõun giratoire ou dõun carrefour, du franchissement dõun pont ®troit ou dõun passage ¨ 

niveau ou encore un passage inférieur sous un pont, etc.  

Les propositions de localisation des itin®raires ont permis dõidentifier ces points durs 

correspondant ¨ des secteurs dõenjeux particuliers en termes dõam®nagement au 

regard de leur dangerosit® pour les cyclistes. Ces points durs font ®galement lõobjet 

de propositions plus détaillées et leur traitement est considéré comme prioritaire, quel 

que soit le niveau de priorit® de lõitin®raire sur lequel ils se situent. 

 

 

2 Lõ®tude sur lõEconomie du v®lo (Atout France,2009) a montr® quõun minimum de 0.7 ml dõam®nagement 

cyclable par habitant est nécessaire pour initier une pratique réelle du vélo 

Les itinéraires constituent un élément clé pour la stratégie du schéma cyclable et 

seront d®roul®s de mani¯re concr¯te en phase suivante ¨ travers lõestimation des co¾ts 

et le calendrier dõengagement des actions dans le temps.  

 

 

Le schéma propose 69 itinéraires structurants, représentant 65 km de tracés.  

 

Pour rappel, la Véloroute V80 longe au sud Grand Cubzaguais sur 22 kilomètres et la 

communaut® de communes compte 14,7 kilom¯tres dõitin®raires existants sur ou hors 

voirie.  

 

 

 

2

 

Si la d®cision est prise dõaménager 

lõensemble du trac® de la V80, alors 

20 kilomètres supplémentaires 

seraient à ajouter au réseau 

structurant proposé, puisque cette 

dernière est seulement jalonnée sur 

le territoire et a une vocation liée aux 

activit®s touristiques plut¹t quõaux 

déplacements quotidiens. Lorsque la 

V80 traverse et longe la départementale 

D669, des itinéraires prioritaires sont 

prévus et comptabilisés dans les 69 

itinéraires indiqués ci-dessus.  

 

  

Diff®rentes ®tudes montrent quõun 

minimum de 0.7 ml 

dõam®nagement cyclable par 

habitant est nécessaire pour initier 

une pratique réelle du vélo, ce qui 

repr®sente 50 km dõitin®raires 

cyclables à aménager sur le 

territoire du Grand Cubzaguais 

pour initier cette pratique.  
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Pour engager la transition avec la phase 3 du schéma cyclable, nous souhaitons 

souligner les invariants qui permettront la mise en ïuvre op®rationnelle du sch®ma :  

 

- La nomination dõun pilote op®rationnel, 

- La définition de budget clair et ambitieux, 

- Lõinformation et le travail collaboratif avec les diff®rents ®chelons du territoire 

(communes, département, région). Le rôle des communes et du 

départements sont stratégiques au côté du Grand Cubzaguais pour 

coordonner des actions efficientes et cohérentes sur le territoire.  

- Une mobilisation et sensibilisation citoyenne, 

- Le montage de dossiers de subvention auprès des financeurs (Etat, ADEME, 

Fond Europ®en, R®gion, é), 

- Une mise en réseau et une mobilisation des partenaires locaux, 

- Un travail collaboratif avec les acteurs limitrophes au territoire. 

 

 

 

Pour la démarche de suivi, il est rappelé ci-dessous, plusieurs critères pouvant être 

utilis®s pour suivre lõavanc®e de la r®alisation du sch®ma cyclable du Grand 

Cubzaguais : 

 

- Lin®aire dõam®nagements cyclables : total r®alis® VS objectif du schéma 

/Comptages du nombre de cyclistes sur ces itinéraires  

- Nombre de kilomètres de voies aménagées / an (par la Communauté de 

communes, par le d®partement, par les communesé) 

 

 

 

 

 

 

 

- Progression du lin®aire dõam®nagement cyclable (hors Zone 20 et 30) / 

habitant  

- Nombre de communication et ®v¯nement dõinformation / sensibilisation. 

- Nombre de stationnement vélo par habitant.  

- Suivi des investissements : Communauté de communes et communes  

- Étendue des zones apaisées dans les centres-bourgs  

- Maillage de services vélo 

- Lin®aire dõitin®raires de jalonnement 

- Observation de la part modale du vélo - cela nécessite des mesures 

d'accompagnement et notamment de la communication, des services vélos, 

une formation aux élus et techniciens, un accompagnement de plans de 

déplacement entreprises, suivi/évaluation, etc.)  

- Satisfaction des usagers/ Enquête biennale 

 

 

Au regard de lõensemble des ®l®ments pr®sent®s ci-dessus, le chiffrage de mise en 

place du schéma cyclable sera décomposé suivant plusieurs postes : 

- Aménagement des itinéraires identifiés dans cette phase  

- Stationnement vélo 

- Services autour du système vélo 

- Jalonnement 

- Communication 

- Pilotage de la mise en ïuvre du sch®ma 

Ces volets itinéraires et actions seront étalés sur les périodes de déploiement du 

schéma cyclable et même au-delà. 
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3.6 Cartographie de hiérarchisation des itinéraires 

Cette carte regroupe lõensemble des propositions dõitin®raires dõordre structurant, secondaire et de maillage sur lõensemble du territoire. La cr®ation de nouveaux am®nagements 

cyclables vient en complément avec le réseau existant sur certains secteurs (cf. les zooms ci-après). 

 

 

 

 

Les am®nagements dõitin®raires 

contribuent à créer un premier maillage 

cyclable qui relie les principaux pôles 

générateurs de flux dans les rayons de 

proximit® des bassins dõhabitations.  

 

Aussi, il est proposé de mette en place 

des mesures dõapaisement de la 

circulation aux abords des 

établissements scolaires et dans les 

centres bourgs. Les propositions de 

hiérarchisation des itinéraires ont 

permis dõidentifier des intersections ¨ 

aménager correspondant à des secteurs 

dõenjeux particuliers au regard de leur 

dangerosité pour les cyclistes.  

65 km 

dõitin®raires à 

créer hors les 22 

km de la V80.  

FIGURE 6 : CARTOGRAPHIE DES ITINERAIRES AVEC PROPOSITION DE HIERARCHISATION 
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FIGURE 7 : CARTOGRAPHIE DES ITINERAIRES PAR TYPOLOGIE D'AMENAGEMENT PROPOSE 
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La carte ci-apr¯s illustre les diff®rentes typologies de milieux que traversent les itin®raires projet®s. Une grande majorit® dõitin®raires se situe en milieux urbanisés et anthropisés.  

FIGURE 8 : CARTOGRAPHIE DE L'OCCUPATION DU SOL CROISE AVEC LES NOUVEAUX ITINERAIRES PROJETES. 

 



2019.1017 E10           23/46 

 

 

Ce secteur comprend les 5 communes suivantes : Cubzac les Ponts, Saint-André de Cubzac, Saint-Gervais, Val de Virvée, Virsac. Certains itinéraires situés à cheval sur plusieurs secteurs et 

communes sont comptabilisés à la fin du document pour ne pas avoir de double-compte par secteurs.  

 

 18 Km de piste cyclable envisagée 

 

14 Km de bande cyclable envisagée 

 
1.5 Km de Jalonnement 

 

2 passerelles ð 880 mètres  

 3 km de voie verte 

 400 m de zone de rencontre  

ID Commune Rue /Lieu Type voie Amenagement proposé Hierarchie Phasage Interet Observations Gestionnaire Longueur

Coût 

d'investissement 

(HT)

Coût d'investissement 

avec subvention 

40 %(HT)

Enjeux auquel répond l'aménagement 

3.1.CLP Cubzac les Ponts Avenue de Paris 2 departementale piste cyclable structurant 2021 - 2023 intercommunal itineraire Cubzac les Ponts vers SAC et les garesdepartementale 758 90 982                     54 589                           2 gares intermodalite et 4 desserte polarite

3.2.CLP Cubzac les Ponts Avenue de Paris departementale piste cyclable structurant 2021 - 2023 intercommunal relie V80 à Cubzac les Ponts departementale 520 62 360                     37 416                           2 gares intermodalite et 3 tourisme

3.3.CLP Cubzac les Ponts Route de Bordeaux departementale piste cyclable structurant 2021 - 2023 intercommunal itineraire Cubzac les Ponts vers SAC et sa garedepartementale 1048 125 724                   75 435                           2 gares intermodalite et 4 desserte polarite

3.4.CLP Cubzac les Ponts Rue du Port communale de desserte bande cyclable maillage 2023 - 2025 communal connecte le port à la V80 communale 270 9 450                       9 450                             3 tourisme

3.5.CLP Cubzac les Ponts Chemin de Timberley chemin rural voie verte secondaire 2023 - 2025 les deux relier Cubzac les ponts a la gare de Saint Andrecommunale 2212 320 766                   320 766                         2 gares intermodalite

3.6.CLP Cubzac les Ponts Rue de la Peyrere communale bande cyclable maillage 2025 - 2027 communal relier l'est de la commune communale 1417 49 578                     49 578                           4 desserte polarite

3.7. CLP Cubzac les Ponts Rue de la Tuilerie communale bande cyclable maillage 2025 - 2027 communal relier a la V80 communale 1133 39 645                     39 645                           2 gares intermodalite et 3 tourisme

1.1.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Nationale communale structurante bande cyclable structurant 2021 - 2023 communal resorption de la coupure du maillage rue Nationalecommunale 279 9 774                       9 774                             4 desserte polarite

1.10. SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Mondenard communale bande cyclable maillage 2023 - 2025 communal relier la gare de Saint-Andre de Cubzac communale 426 14 902                     14 902                           2 gares intermodalite

1.11.SAC Saint-Andre de Cubzac NC communale de desserte piste cyclable secondaire 2023 - 2025 les deux connecter la ZA Parc d'Aquitaine et la Garossecommunaute de communes 1267 -                          -                                4 desserte polarite

1.12.SAC Saint-Andre de Cubzac boucle Sud Rue de la Mairie communale de desserte piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier Virsac a la ZA Parc d'Aquitaine et a SACcommunaute de communes 686 82 346                     82 346                           1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

1.13.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Simone Signoret communale de desserte bande cyclable secondaire 2023 - 2025 communal complete le maillage du centre-ville communale 422 14 772                     14 772                           4 desserte polarite

1.14.SAC Saint-Andre de Cubzac Passerelle D1510 communale passerelle maillage 2021 - 2023 les deux amenagements velo aux abords de la passerellecommunale 316 15 787                     15 787                           1 etablissement scolaire

1.15.SAC Saint-Andre de Cubzac Passerelle TGV autre passerelle maillage 2021 - 2023 intercommunal amenagements velo aux abords de la passerellecommunale 563 28 138                     28 138                           1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

1.16 SAC Saint-Andre de Cubzac Avenue Boussicaut communale et departementale voie verte maillage 2021 - 2023 communal relier la ZAC Parc d'Aquitaine au centre communaute de communes 1120 -                          -                                4 desserte polarite

1.17.SAC Saint-Andre de Cubzac D1010 departementale piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier la ZAC Parc d'Aquitaine au centre communaute de communes 972 -                          -                                4 desserte polarite

1.18.SAC Saint-Andre de Cubzac NC communale de desserte piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal connecter la ZAC Parc d'Aquitaine et la Garossecommunaute de communes 536 -                          -                                4 desserte polarite

1.19.SAC Saint-Andre de Cubzac NC communale de desserte piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier la ZAC Parc d'Aquitaine au centre communaute de communes 939 -                          -                                4 desserte polarite

1.2.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue du Commandant Cousteaudepartementale piste cyclable maillage 2023 - 2025 intercommunal complete maillage intercommunal et relie la V80communale 330 39 548                     23 729                           3 tourisme et 4 desserte polarite

1.20. SAC Saint-Andre de Cubzac NC communale de desserte piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier la ZAC Parc d'Aquitaine au centre communaute de communes 358 -                          -                                4 desserte polarite

1.21.SAC Saint-Andre de Cubzac Route du Bouilh departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 intercommunal relier la plaine des sports à Saint-Gervais communale 146 5 127                       3 076                             4 desserte polarite

1.3.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue du Commandant Cousteaucommunale de desserte bande cyclable secondaire 2021 - 2023 communal relie le centre vers la périphérie et vers  la V80communale 249 8 718                       8 718                             3 tourisme et 4 desserte polarite

1.4.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Nationale debut communale structurante bande cyclable structurant 2021 - 2023 les deux complete le maillage du centre-ville Rue Nationalecommunale 312 10 908                     10 908                           1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

1.5.SAC Saint-Andre de Cubzac Route de Bourg departementale piste cyclable maillage 2023 - 2025 intercommunal complete maillage intercommunal vers St Gervaisdepartementale 1817 217 986                   130 792                         4 desserte polarite

1.6.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue Nationale departementale bande cyclable secondaire 2021 - 2023 les deux relie Cub les Ponts et Saint-Ande et connecte garecommunale 616 21 575                     12 945                           2 gares intermodalite et 4 desserte polarite

1.7.SAC Saint-Andre de Cubzac Route de Bourg Rte de Port Neudepartementale piste cyclable maillage 2023 - 2025 intercommunal maillage intercommunal vers St Gervais et vers V80departementale 352 42 299                     25 379                           4 desserte polarite et 3 tourisme

1.8.SAC Saint-Andre de Cubzac Route de Pont Neuf communale de desserte bande cyclable secondaire 2021 - 2023 intercommunal relie la D669 à la V80 communale 592 20 727                     20 727                           3 tourisme

1.9.SAC Saint-Andre de Cubzac Rue de la Tour du Pin communale structurante bande cyclable secondaire 2021 - 2023 communal complete le maillage du centre-ville communale 465 16 290                     16 290                           4 desserte polarite

10.1. SG Saint-Gervais Rue de la Croix de l'Avocat communale de desserte piste cyclable structurant 2021 - 2023 communal connecte l'ecole de St Gervais et relie vers SACdepartementale 353 42 343                     42 343                           1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

10.2. SG Saint-Gervais Rue des Genets communale de desserte piste cyclable maillage 2025 - 2027 intercommunal maillon qui relie St Gervais et ZA Parc d'Aquitainedepartementale 506 60 665                     60 665                           4 desserte polarite et 1 etablissement scolaire

10.3. SG Saint-Gervais Rue de la Croix de l'Avocat communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal complete maillage St Gervais communale 475 56 947                     56 947                           4 desserte polarite et 1 etablissement scolaire

10.4.SG Saint-Gervais Rue des Ecoles Rue du Bart communale et departementale piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaiser le centre bourg communale 564 67 688                     40 613                           1 etablissement scolaire

10.5.SG Saint-Gervais Route de Bourg D669 departementale piste cyclable structurant 2023 - 2025 communal apaiser la portion de D669 communale et departement 599 71 870                     43 122                           3 tourisme

15.1.VDV Val de Virvee Rue de la Gruppe departementale jalonnement maillage 2021 - 2023 communal passerelle non adaptée vers la gare Aubie departementale 1342 17 447                     10 468                           2 gares intermodalite

15.2. VDV Val de Virvee Rue d'Aubie departementale zone de rencontre maillage 2021 - 2023 communal apaiser cette portion de voie communale 409 18 410                     11 046                           2 gares intermodalite et 1 etablissement scolaire

15.3.VDV Val de Virvee D10 Avenue de la Républiquedepartementale piste cyclable maillage 2025 - 2027 intercommunal relier 3 bourgs de Val de Virvee communale 2543 305 215                   183 129                         1 etablissement scolaire

15.5 VDV Val de Virvee Rue du Ruisseau communale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier l'ancien bourg de Saint-Antoine communale 413 14 448                     14 448                           2 gares intermodalite

16.1.VIR Virsac Route des Chateaux communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal point dur passage du pont difficile communale 1240 148 796                   148 796                         4 desserte polarite

16.2.VIR Virsac Route de Saint-Antoine communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal desserte communale de Virsac communale 831 99 759                     99 759                           1 etablissement scolaire

16.3.VIR Virsac Bretelle Route de St-Antoine communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 les deux relier Virsac à SAC et à la ZA Parc d'Aquitainecommunale 396 47 471                     47 471                           1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

16.4.VIR Virsac Rue Magnan communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal desserte communale de Virsac communale 1116 133 931                   133 931                         1 etablissement scolaire 

15.4. VDV Virsac et Val de Virvee D133 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 les deux compléter le maillage attention franchissementsdepartementale 2890 101 151                   60 691                           2 gares intermodalite et 1 etablissement scolaire

SECTEUR SUD-EST 
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Ce secteur comprend les 6 communes suivantes : Peujard, Gauriaguet, Virsac, Val de Virvée et Saint-Laurent-d'Arce, Saint-Gervais. Certains itinéraires sont à cheval sur plusieurs secteurs et 

communes. Les lin®aires dõitin®raires sont comptabilis®s ¨ la fin du document pour ne pas avoir de double-compte par secteurs.  

 

 

 

 

 15,8 Km de piste cyclable envisagée 

 

7,5 Km de bande cyclable envisagée 

 
1.5 Km de Jalonnement 

 1 Km de voie verte 

 1,5 km de zone de rencontre  

 

 

 

  

ID Commune Rue /Lieu Type voie Amenagement proposé Hierarchie Phasage Interet Observations Gestionnaire Longueur

Coût 

d'investissement 

(HT)

Coût d'investissement 

avec subvention 

40 %(HT)

Enjeux auquel répond l'aménagement 

4.1. G Gauriaguet Rue du Parc communale et departementale piste cyclable structurant 2021 - 2023 les deux connexion Gauriaguet vers college Peujard communale et departement 2774 332 847                   199 708                         1 etablissement scolaire

4.2.G Gauriaguet Rue de l'Eglise communale piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal apaiser le centre bourg communale 848 101 735                   101 735                         1 etablissement scolaire et proximite

4.3.G Gauriaguet Gare Gauriaguet vers centre departementale bande cyclable maillage 2025 - 2027 communal relier gare au centre bourg communale 1328 46 477                     27 886                           2 gares intermodalite et 1 etablissement scolaire

7.1. PEU Peujard Rue de Peyre Blanc communale zone de rencontre secondaire 2021 - 2023 communal amenager en zone 20 jusqu'a depose collegecommunale 497 22 349                     22 349                           1 etablissement scolaire

7.2.PEU Peujard lotissement Clos du Vallon communale zone de rencontre secondaire 2023 - 2025 communal relier lotissement au college communale 563 25 340                     25 340                           1 etablissement scolaire

7.3. PEU Peujard D115 departementale piste cyclable maillage 2025 - 2027 intercommunal relier Peujard à Saint-Andre par Virsac communale et departement 2341 280 962                   168 577                         1 etablissement scolaire

10.1. SG Saint-Gervais Rue de la Croix de l'Avocat communale de desserte piste cyclable structurant 2021 - 2023 communal connecte l'ecole de St Gervais et relie vers SACdepartementale 353 42 343                     42 343                           1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

10.2. SG Saint-Gervais Rue des Genets communale de desserte piste cyclable maillage 2025 - 2027 intercommunal maillon qui relie St Gervais et ZA Parc d'Aquitainedepartementale 506 60 665                     60 665                           4 desserte polarite et 1 etablissement scolaire

10.3. SG Saint-Gervais Rue de la Croix de l'Avocat communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal complete maillage St Gervais communale 475 56 947                     56 947                           4 desserte polarite et 1 etablissement scolaire

10.4.SG Saint-Gervais Rue des Ecoles Rue du Bart communale et departementale piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaiser le centre bourg communale 564 67 688                     40 613                           1 etablissement scolaire

10.5.SG Saint-Gervais Route de Bourg D669 departementale piste cyclable structurant 2023 - 2025 communal apaiser la portion de D669 communale et departement 599 71 870                     43 122                           3 tourisme

11.1. SLA Saint-Laurent-d'Arce Rue des Faures communale piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal relier le centre au groupe scolaire communale 815 97 744                     97 744                           1 etablissement scolaire

11.2 SLA Saint-Laurent-d'Arce Route des Lacs communale voie verte maillage 2023 - 2025 intercommunal relier Prignac et Marcamps communale 959 139 116                   139 116                         1 etablissement scolaire

11.3 SLA Saint-Laurent-d'Arce Rue des Faures communale piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal connecter le groupe scolaire a l'arrêt de bus communale et departement 449 53 848                     53 848                           1 etablissement scolaire

15.1.VDV Val de Virvee Rue de la Gruppe departementale jalonnement maillage 2021 - 2023 communal passerelle non adaptée vers la gare Aubie departementale 1342 17 447                     10 468                           2 gares intermodalite

15.2. VDV Val de Virvee Rue d'Aubie departementale zone de rencontre maillage 2021 - 2023 communal apaiser cette portion de voie communale 409 18 410                     11 046                           2 gares intermodalite et 1 etablissement scolaire

15.3.VDV Val de Virvee D10 Avenue de la Républiquedepartementale piste cyclable maillage 2025 - 2027 intercommunal relier 3 bourgs de Val de Virvee communale 2543 305 215                   183 129                         1 etablissement scolaire

15.5 VDV Val de Virvee Rue du Ruisseau communale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal relier l'ancien bourg de Saint-Antoine communale 413 14 448                     14 448                           2 gares intermodalite

4.4.G Val de Virvee et GauriaguetR Vieux Bourg Rue de la Naudecommunale bande cyclable maillage 2021 - 2023 intercommunal relier ecoles et bourgs etroitesse voies communale 2913 101 972                   101 972                         1 etablissement scolaire et proximite

16.1.VIR Virsac Route des Chateaux communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal point dur passage du pont difficile communale 1240 148 796                   148 796                         4 desserte polarite

16.2.VIR Virsac Route de Saint-Antoine communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal desserte communale de Virsac communale 831 99 759                     99 759                           1 etablissement scolaire

16.3.VIR Virsac Bretelle Route de St-Antoine communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 les deux relier Virsac à SAC et à la ZA Parc d'Aquitainecommunale 396 47 471                     47 471                           1 etablissement scolaire et 4 desserte polarite

16.4.VIR Virsac Rue Magnan communale de desserte piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal desserte communale de Virsac communale 1116 133 931                   133 931                         1 etablissement scolaire 

15.4. VDV Virsac et Val de Virvee D133 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 les deux compléter le maillage attention franchissementsdepartementale 2890 101 151                   60 691                           2 gares intermodalite et 1 etablissement scolaire

SECTEUR NORD-EST 
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Ce secteur comprend les 6 communes suivantes : Tauriac, Teuillac, Bourg, Lansac, Mombrier, Prignac-et-Marcamps, Pugnac, Saint-Trojan, Saint-Laurent-d'Arce. Certains itinéraires sont à cheval 

sur plusieurs secteurs et communes. Les lin®aires dõitin®raires sont comptabilisés à la fin du document pour ne pas avoir de double-compte par secteurs.  

 

 

 

 

 4,3 Km de piste cyclable envisagée 

 

6 Km de bande cyclable envisagée 

 6,4 Km de voie verte 

 1,5 km de zone de rencontre  

 

800 m de CVCB 

 

2,8 Km de Zone 30 

ID Commune Rue /Lieu Type voie Amenagement proposé Hierarchie Phasage Interet Observations Gestionnaire Longueur

Coût 

d'investissement 

(HT)

Coût d'investissement 

avec subvention 

40 %(HT)

Enjeux auquel répond l'aménagement 

2.1.B Bourg Rue des Ecoles communale piste cyclable structurant 2023 - 2025 communal zone de rencontre communale 209 25 072                     25 072                           1 etablissement scolaire

2.2.B Bourg Rue Franklin departementale zone 30 maillage 2023 - 2025 communal apaiser cette rue departementale 348 10 454                     6 272                             3 tourisme

2.3.B Bourg Avenue Flandres Dunkerque communale zone 30 maillage 2023 - 2025 communal apaiser la rue communale 652 19 552                     19 552                           1 etablissement scolaire

2.4.B Bourg Av du General de Gaulle departementale zone 30 maillage 2023 - 2025 communal connexion departementale 130 3 900                       2 340                             1 etablissement scolaire

2.5.B Bourg Rue du Roc communale bande cyclable maillage 2023 - 2025 communal rejoindre la piscine intercommunale communale 356 12 476                     12 476                           4 desserte polarite

2.6.B Bourg Allee Francois Dalleau departementale voie verte structurant 2021 - 2023 les deux securiser cette portion de la V80 communale et departement 537 77 885                     46 731                           3 tourisme et 4 desserte polarite

5.1.L Lansac Le Petit Puy communale voie verte maillage 2021 - 2023 les deux relie centre-bourg vers commerce et Mombriercommunale et departement 2059 298 548                   298 548                         1 etablissement scolaire et proximite

6.1.M Mombrier D134 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaiser cette portion et amenager à minima en BCcommunale 928 32 465                     19 479                           1 etablissement scolaire et proximite

6.2.M Mombrier D133E8 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaisement de la circulation et BC communale 893 31 271                     18 763                           1 etablissement scolaire et proximite

8.1. PEM Prignac-et-Marcamps Avenue des cotes de Bourg departementale zone 30 structurant 2021 - 2023 intercommunal securiser cette portion de la V80 communale et departement 831 24 918                     14 951                           3 tourisme

8.2.PEM Prignac-et-Marcamps Chemin des Carrières communale voie verte secondaire 2021 - 2023 les deux amenager la V80 communale et departement 1609 233 313                   233 313                         3 tourisme

9.1.PUG Pugnac D23 departementale piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal connexions vers bourg Saint-Savin communale 1416 169 879                   101 928                         1 etablissement scolaire

9.2.PUG Pugnac Route de Cezac departementale CVCB maillage 2021 - 2023 intercommunal connexion privilégiée entre Pugnac et Cezaccommunale 792 11 883                     7 130                             1 etablissement scolaire

11.1. SLA Saint-Laurent-d'Arce Rue des Faures communale piste cyclable secondaire 2021 - 2023 communal relier le centre au groupe scolaire communale 815 97 744                     97 744                           1 etablissement scolaire

11.2 SLA Saint-Laurent-d'Arce Route des Lacs communale voie verte maillage 2023 - 2025 intercommunal relier Prignac et Marcamps communale 959 139 116                   139 116                         1 etablissement scolaire

11.3 SLA Saint-Laurent-d'Arce Rue des Faures communale piste cyclable maillage 2021 - 2023 communal connecter le groupe scolaire a l'arrêt de bus communale et departement 449 53 848                     53 848                           1 etablissement scolaire

12.1. ST Saint-Trojan Le Bourg communale bande cyclable maillage 2023 - 2025 communal relie centre-bourg a l'ecole et commerce communale 2357 82 478                     82 478                           1 etablissement scolaire

13.1.TAU Tauriac D133 departementale piste cyclable secondaire 2023 - 2025 intercommunal relier le centre bourg a la V80 enjeu tourismedepartementale 1419 170 288                   102 173                         3 tourisme

13.2. TAU Tauriac Rue Monnet departementale zone 30 maillage 2023 - 2025 communal signalisation et zone 30 à renforcer communale 886 26 575                     15 945                           1 etablissement scolaire

13.3. TAU Tauriac Route de Bourg departementale voie verte structurant 2021 - 2023 intercommunal securiser la V80 departementale 1318 191 087                   114 652                         3 tourisme

14.1. TEU Teuillac D250 departementale bande cyclable maillage 2021 - 2023 communal apaisement devant l'école communale et departement 1554 54 392                     32 635                           1 etablissement scolaire

SECTEUR OUEST 
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4 PROGRAMME DõACTIONS ET PROGRAMME PLURIANNUEL DõINVESTISSEMENTS  

Le schéma directeur cyclable du Grand Cubzaguais a retenu 25 actions et mesures phares ¨ mettre en ïuvre d¯s 2021 et sur une dur®e de 6 ans. Ces actions répondent à 6 grand axes :  

 

Axe 1 : Sécuriser et apaiser la circulation 

 

1.1. Apaiser la circulation des centres-bourgs, des cïurs de quartiers r®sidentiels et des 

secteurs autour des écoles. 

1.2. Expérimenter une opération de partage de la voirie devant 2 écoles qui consistera la 

fermeture à la circulation d'une voie secondaire d'accès à l'école aux heures d'entrée et de 

sortie des élèves pendant 45 minutes 

1.3. Sécuriser les points durs (giratoires, carrefour, franchissement dõun pont ®troit, dõun 

passage à niveau etc.) 

 

Axe 2 : Stationnements et services vélos 

 

2.1. Équiper de stationnements longue durée (visibles et couverts) les pôles multimodaux 

: gares, aires de covoiturage, réseau de bus 

2.2. Installer des stationnements vélo dans les centres-bourgs, devant les zones 

commerciales et devant les écoles 

2.3. Installer des pompes à vélo et des stations de réparation en libre-service autour des 

gares et polarités principales 

2.4. Promouvoir des ateliers et stages de remise en selle 

2.5. Aider ¨ financer lõachat de v®los et v®los ¨ assistance ®lectrique 

2.6. Soutenir et encourager la création de services de réparation de vélo (itinérant ou 

disposant dõun local ou kiosque permettant dõentreposer et de réparer les vélos) 

 

Axe 3 : Signalisation et jalonnement 

 

3.1. Prévoir une signalétique et un jalonnement indiquant le temps et les kilomètres sur 

lõensemble des itin®raires v®los 

3.2. Jalonner les secteurs touristiques et de loisirs 

 

Axe 4 : Communication, sensibilisation, animation et information 

 

4.1. Communiquer largement auprès du grand public 

4.2. Organiser une fête du vélo chaque année pour développer la culture du vélo sur le 

territoire 

4.3. Organiser des ateliers dans les écoles pour sensibiliser sur la sécurité à vélo et 

encourager sa pratique.  

4.4. Mise à disposition de cartes avec les itinéraires sécurisés (sur des chemins 

secondaires par exemple, moins visibles) 

4.5. Sensibiliser les automobilistes et les cyclistes du territoire à la cohabitation sur la 

route 

4.6. Créer une maison du vélo multiservices 

4.7. Créer un guide des services de mobilité (véritable bible du cycliste qui répertorie 

lõensemble des services disponibles sur le territoire avec des cartes, outils, abonnements, 

®quipements, etc.et favorisant lõintermodalit®) 

 

Axe 5 : Cyclotourisme 

 

5.1. Créer des cartographies matérielles et numériques des futurs itinéraires de loisirs et 

des lieux cyclables sur le territoire (permettant de les identifier plus facilement) 

5.2. Organiser des randonnées à vélo pour permettre la découverte des itinéraires existants 

(souvent méconnus, même la V80) 

5.3. Équiper le territoire en services à destination des cyclistes du quotidien et touristiques 

5.4. Engager des échanges avec le Département pour la sécurisation de la V80 

 

Axe 6 : Piloter, suivre et évaluer le schéma cyclable 

 

6.1. Mettre en ïuvre et suivre le sch®ma cyclable 

6.2. Engager des réunions de travail avec chaque commune  

Poursuivre le dialogue et la concertation avec les associations et les acteurs locaux 

6.3. Maintenir le dialogue et organiser des réunions de travail avec la Région et le 

Département 

6.4. Mesurer la pratique cyclable grâce au comptage des vélos 
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4.1 Axe 1 : Sécurité et apaisement de la circulation 

 

ACTIONS PILOTE PARTENAIRES 
DETAIL DE 

L'INVESTISSEMENT  

Coût unitaire 

d'investissement 

HT 

Unité/ 

Nombre/ml 

sur 6 ans  

Coût 

d'investissement  

OBJECTIFS 

RECHERCHES 
CALENDRIER 

LIEU / 

emplacement 

Coût optimisé 

après aides 

attendues 

Aides / 

Financements 

Attendus % 

Commentaires  

1.1. Apaiser la circulation des 

centres-bourgs, des cïurs de 

quartiers résidentiels et des 

secteurs autour des écoles. 

 

Sécuriser les contre-sens 

cyclables dans les voies en 

sens unique 

 

Équiper 100% des carrefours à 

feux de sas vélos et mettre en 

ïuvre des "c®dez-le-passage" 

cyclistes aux feux 

Communauté 

de communes 

/ Communes  

Département 

Compléter les zones 30 

existantes et créer de 

nouvelles /aménagement de 

700 ml par commune  

35 ú 
16 communes 

/700ml 
392 000 ú 

Améliorer la 

sécurité des 

déplacements 

des cyclistes sur 

le réseau de 

desserte locale et 

pour 

accompagner les 

aménagements 

cyclables 

nouveaux 

2021 - 2023 
Sur lõensemble 

des bourgs 

392 000 ú - 

Lier ces aménagements aux 

actions cïur de ville, 

revitalisation des centres-

bourgs et Petites Villes de 

Demain 

5 Zones de rencontre 

(Peujard, Cubzac-les-Ponts, 

Bourg, Saint-André de 

Cubzac et Pugnac) 

30 ú 
5 communes/ 

1000 ml 
150 000 ú 150 000 ú - 

Traversée du centre-bourg 

en zone 30 -Saint-Gervais  

Saint-Laurent : Le centre est 

déjà en zone 30/ Zone de 

l'école sécurisée  

Chaussée à voie centrale 

banalisée (à Bourg et à 

Pugnac)  

60 ú 
2 communes 

/ 1km 
120 000 ú 120 000 ú -   

Sas vélo au feu-peinture et 

panonceau (Saint-André x2, 

Cubzac les Ponts, Val de 

Virvée)  

43 ú 8 344 ú 344 ú -   

1.2. Expérimenter des 

dispositifs innovants de partage 

de la voirie aux abords des 

établissements 

dõenseignements  

Opération test : Partage de la 

voirie - fermeture à la 

circulation d'une voie 

secondaire d'accès à l'école aux 

heures d'entrée et de sortie des 

élèves pendant 45 minutes  

Communes 

Département 

(collèges) 

Communauté 

de communes 

Région 

(lycée) 

Aménagement de 4 rues 

scolaires - TEST sur une 

année 

1 000 ú 4 4 000 ú 

Permettre aux 

élèves et parents 

de se rendre aux 

établissements 

scolaires en 

sécurité 

2021 - 2023 

Autour des 

écoles, 

collèges et 

lycée 

2 800 ú 
30% aide 

département  

Une rue test à Peujard ou à 

Saint-André de Cubzac à 

choisir pour poursuivre cette 

expérimentation 

1.3. Sécuriser les points durs 

(giratoires, carrefour, 

franchissement dõun pont ®troit, 

dõun passage ¨ niveau etc.) 

 

Prendre en compte les 

déplacements à vélo lors des 

travaux sur lõespace public 

Communauté 

de communes 

/ Communes 

Département 

SNCF 

14 points durs identifiés sur 

le secteur (6 

franchissements de ponts, 1 

giratoire à sécuriser, 6 

passages à niveaux 

supérieurs ou inférieurs et 

une intersection)  

25 000 ú 14 350 000 ú 

Sõassurer de la 

continuité des 

itinéraires  

Protéger les 

cyclistes des 

véhicules 

motorisés aux 

nïuds routiers et 

voie ferrée 

2021 - 2027 

Lõensemble du 

territoire (sur 

les itinéraires 

retenus) 

280 000 ú 20% 

Virsac- franchissement 2 

ponts, entre Gauriaguet et 

Peujard, passerelle au-

dessus de la N10 à 

sécuriser, connexion entre la 

gare et le cïur du bourg ¨ 

Saint-André 

Sous-total Apaisement de la circulation      1 016 344 ú       945 144 ú 
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TYPE DõAMENAGEMENT  MESURE  ILLUSTRATIONS 

MARQUAGE AU SOL Légère  

 

SIGNALISATION / 

RETRECISSEMENT PONCTUEL 

OU DOS DõANE  

Modérée  

 
 

REAMENAGEMENT DE RUE 

(Écluse, chicane, by-pass vélo, 

îlot) 

Importante  

   

CHAUSSEE A VOIE CENTRALE 

BANALISEE 

/ VELORUE 

Alternative 

/ Innovante 

  

EXEMPLES DõAPAISEMENT DE LA CIRCULATION  

 






























